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Résultats du 1er semestre 2010 

 
Saran, le 14 octobre 2010 – Aérowatt, producteur d’électricité verte en France, publie ses 

résultats du 1er semestre 2010. Depuis le début de l’année, le Groupe a : 

 

 Renforcé ses moyens financiers pour poursuivre son développement ; 

 Augmenté la taille de son parc en exploitation ; 

 Dégagé un chiffre d’affaires et des résultats en hausse. 

 

En marge de cette publication, Jérôme Billerey, président du Directoire d’Aérowatt, déclare : 

« Dans un environnement réglementaire aujourd’hui plus complexe, nous parvenons à 

progresser, preuve de la qualité du travail des équipes d’Aérowatt. Nous continuons à 

développer notre portefeuille de projets et à accroitre nos ressources financières en dépit de 

conditions de marché défavorables. » 

 

De nouveaux moyens pour poursuivre le développement 

 

Aérowatt a réalisé, en mai 2010, la cession de 2 parcs éoliens en Nouvelle-Calédonie 

(Prony 3 et Mont-Mau), d’une puissance cumulée de 9,6 MW (détenus à 100%), au Groupe GDF 

SUEZ. Cette opération, créatrice de valeur, a permis de dégager de nouvelles ressources pour 

financer la construction de nouvelles centrales. 

 

En parallèle, le Groupe poursuit son partenariat stratégique de long terme avec la Caisse des 

Dépôts pour la réalisation et l’exploitation de parcs éoliens et solaires. Une deuxième tranche 

d’investissements au sein d’Aérowatt Energies, filiale à 65% d’Aérowatt et à 35% de la Caisse 

des Dépôts, a été mise en place durant l’été pour le financement de 4 projets d’une puissance 

cumulée totale de plus de 20 MW. A cette occasion, la Caisse des Dépôts a réalisé un 

nouvel apport en fonds propres de 3 M€ dans Aérowatt Energies. 

 

Enfin, OSEO a accordé, en février, un contrat de développement participatif de 3 M€ en 

complément de l’apport en compte courant réalisé en décembre 2009 par les principaux 

actionnaires d’Aérowatt (Crédit Agricole Private Equity, Demeter Partners et Viveris 

Management). L’apport en compte courant a été converti en fonds propres en 

septembre 2010 via une augmentation de capital réservée de 3,1 M€ (prime d’émission 

incluse). 

 

Ces opérations (cession d’actifs, augmentation de capital, soutien d’OSEO) 

représentent près de 11 M€ de moyens financiers supplémentaires. 

 

Une puissance installée totale de 110 MW en exploitation 

 

Au 30 juin 2010, Aérowatt exploite une puissance totale de 110 MW répartie sur 24 centrales 

éoliennes (100 MW dont 78 MW détenus en propre) et 25 sites solaires (10 MWc dont 5 MWc 

en propre). Ceci représente une augmentation nette de la capacité installée de plus de 

7 MW par rapport au 31 décembre 2009 et de 38 MW en un an. 

 



 
 

Deux nouveaux parcs éoliens, de 6 MW chacun, ont été mis en service au cours du semestre, à 

Balazé (Ille et Vilaine) et Sorbon (Champagne Ardennes). Quatre nouvelles centrales 

photovoltaïques ont également été raccordées, à Orange (2,2 MWc) et sur des quais de 

messagerie (2 MWc). 

 

Depuis le début de l’année, Aérowatt a également poursuivi la construction de nouvelles 

centrales qui seront mises en service d’ici à la fin 2011. Il s’agit notamment des parcs éoliens 

des Hauts Vents (7 MW) dans la Manche et de Maxent (6 MW) en Ille et Vilaine, ainsi que de 

plusieurs centrales photovoltaïques, autour du bassin méditerranéen et en Outre-Mer, d’une 

puissance cumulée totale de plus de 13 MWc. 

 

Des résultats en hausse 

 

Principaux éléments du compte de résultat consolidé (normes françaises) - données auditées  

 

En k€ S1 2009 S1 2010 Variation 

Chiffre d’affaires 4.907 7.215 +47% 

Production immobilisée 2.395 1.852  

Ebitda (1) 2.821 4.772 +69% 

Résultat d’exploitation 794 468  

Résultat financier (913) (1.681)  

Résultat exceptionnel (22) 1.664  

Résultat net de l’ensemble consolidé (167) 437  

Résultat net, part du groupe (226) 423  

 

Au 1er semestre 2010, Aérowatt a réalisé un chiffre d’affaires de 7,2 M€, en hausse de 

47% par rapport au 1er semestre 2009. Cette progression tient compte de conditions 

météorologiques peu favorables dans les Caraïbes et de la montée en puissance normale des 

centrales récemment mises en service. Les facturations proviennent à 83% de vente d’énergie, 

le solde résultant de prestations de service. 

 

La production immobilisée atteint 1,9 M€ au 30 juin 2010 contre 2,4 M€ sur le 1er semestre 

2009. A méthodes comparables, la production immobilisée aurait été de 1,2 M€ au 30 juin 

2009, traduisant l’accélération des développements engagés par le Groupe. 

 

L’Ebitda (1) ressort à 4,8 M€, en hausse de 69% par rapport au 1er semestre 2009. Il 

intègre le résultat exceptionnel lié à la cession des 2 centrales en Nouvelle-Calédonie. 

 

A données comparables (périmètre et méthodes comptables identiques et hors plus-value de 

cession), l’Ebitda est passé de 1,0 M€ au 1er semestre 2009 à 3,1 M€ au 1er semestre 2010. Sur 

les mêmes bases, le chiffre d’affaires a progressé de 73% (7,2 M€ contre 4,2 M€ un an plus 

tôt). 

 

Après prise en compte des frais financiers, en forte hausse compte tenu de l’augmentation des  

investissements, le bénéfice net, part du groupe, atteint 0,4 M€, contre une perte de 

0,2 M€ un an plus tôt. 

 

Aérowatt dispose, au 30 juin 2010, de 27,7 M€ de fonds propres (2) et de 54,4 M€ de quasi 

fonds propres (3). L’endettement financier net atteint 103,1 M€, dont 72,5 M€ sans recours sur 

Aérowatt. Cette situation n’intègre pas l’augmentation de capital réservée ni l’apport en fonds 

propres dans Aérowatt Energies, opérations réalisées après le 30 juin 2010. 

 

Compte tenu des résultats à fin juin, Aérowatt anticipe pour l’exercice 2010 un Ebitda de 

l’ordre de 10 M€, intégrant la plus-value de cession des centrales en Nouvelle-Calédonie, 

contre 7,1 M€ en 2009. 



 
 

 
(1) Ebitda = résultat d’exploitation + dotation aux amortissements et provisions – retraitement des subventions et 
aides fiscales + résultat exceptionnel 
(2) Les fonds propres incluent les intérêts minoritaires et autres fonds propres. 
(3) Les quasi fonds propres incluent les aides définitivement acquises correspondant aux aides et subventions 
octroyées au Groupe Aérowatt dans le cadre de ses investissements en Outre-Mer. 

 

Aérowatt annonce mettre à la disposition du public ce jour ses comptes consolidés semestriels 

au 30 juin 2010. Ils peuvent être consultés sur le site internet de la société à l’adresse 
www.aerowatt.com. 

 

A propos d’Aérowatt  Code ISIN FR0010396119 – Mnémo : ALWAT 
 

Producteur indépendant d’électricité à partir d’énergies renouvelables en France métropolitaine 

et en Outre-Mer, Aérowatt intervient dans toutes les étapes de développement des centrales 
éoliennes et solaires, depuis l’identification des sites jusqu’à la vente d’électricité. 

Propriétaire et exploitant, au 30 juin 2010, de 24 centrales éoliennes représentant 100 MW 

(78 MW en propre) et de 25 sites solaires équivalant à 10 MWc (5 MWc en propre), Aérowatt 

dispose d’un portefeuille de projets de 1.700 MW et s’est fixé un objectif de capacité installée 
de 350 MW en éolien et de 50 MWc en solaire à horizon fin 2013. 

Aérowatt compte 48 collaborateurs, dont près de la moitié dédiés au développement des 
projets, et dispose de la qualification « Entreprise Innovante » d’OSEO innovation depuis 2003. 

Prochain rendez-vous : chiffre d’affaires, vente d’énergies, du 3ème trimestre 2010,  

mardi 9 novembre (avant Bourse) 
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